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Maurice Rousseau, || Procureur de l’appe
lante. || S. I. n. d. (Québec, 1910). 24 fols, 
in-4.

[1910]

213. Canada. Province de Québec. District de 
Québec || Cour du Banc du Roi 11 (en appel)|j 
La Corporation de Montmagny, || (Défen
deresse en Cour Inférieure) || Appelante. || 
& || Adélard Bélanger, j| (Demandeur en 
Cour Inférieure) || Intimé, || &
Amédée Bernier et al., || mis-en-cause. || 
Factum de l’intimé |j Roy <fe Lavergne, || 
Procureurs de l’intimé. || Casgrain, Lavery, 
Rivard & Chauveau, || Conseils. || A. I. n. d. 
(Québec, 1910). 71 fols. in-4.

La Cour du Banc du Roi rendit son jugement au 
commencement de février 1910, en maintenant le 
jugement de la Cour Supérieure. Voici l’exposé de la 
cause, d’après Y Action Sociale du 8 février 1910 :

En février 1909, la majorité des électeurs munici
paux du quartier ouest de la ville de Montmagny, avait 
signé et présenté au Conseil municipal de cette ville, 
des requêtes s’opposant au renouvellement et à l’octroi 
de toute licence d’auberge, de restaurant, d’embouteil
lage, et de toute licence pour la vente en détail ou en 
gros, de liqueurs enivrantes dans les magasins iusau’au 
30 avril 1910. 1

“ Ces requêtes furent rejetées par le Conseil, et le 18 
mars 1909 le conseil de ville de Montmagny accorda 
une demande de licence d’auberge.

Louis


